Indemnité de Préfecture

Normalement l’indemnité de préfecture n’est pas faite pour combler un manque à gagner, mais vu les responsabilité du poste d’agent elle peut être attribué dans ce cadre là .

l’indemnité de préfecture = 1143,37 € à l’année. 

Délibération pour mettre en place l’indemnité de préfecture

Arrêté pour fixer le coefficient

Car l’indemnité de préfecture peut-être attribuée entre le coefficient 1 jusqu’à 3

Exemples :

1143.37 € *1 (coeff) = 1143.37 € /12 = 95.28 € /mois (pas suffisant pour combler le manque à gagner)

1143,37 € * 1,50 = 1 715.06 € à l’année / 12 mois = 142.93  € /mois

1143,37 € * 1,55 = 1 772.23 € à l’année / 12 mois = 147,69  € /mois

Se référer au manque à gagner de 143.61 € sur le salaire d’annick et ajuster le taux en fonction. 

A savoir et ne pas oublier que le montant de l’indemnité de préfecture ne varie pas comme la valeur du point et des indices. 

